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Déclaration à la sous-préfecture de Draguignan.
HONU TAHITI.
Objet : promouvoir la culture polynésienne, par le billet de cours de danses, payantes et bénévoles et
autres ; organiser des festivals polynésiens qui regrouperont des stands de produits artisanaux de produits
sur le thème de la Polynésie, d'animations polynésiennes et de la restauration, les emplacements pour les
stands seront payants et entièrement reversés à l'association ; confectionner des costumes traditionnels,
des costumes de danses, des produits artisanaux tels que des bijoux polynésiens, des paréos, des
"tifaifai", des paniers artisanaux et autres produits sur le thème de la Polynésie, vente de nos confections ;
vente de la restauration (boissons, nourritures), organisations de tombola, lotos afin de lever des fonds
pour l'association ; monter un club de "va'a" et proposer des ateliers de confections artisanales payantes et
bénévoles, faire des voyages culturels, participer aux foires, aux salons, aux festivals et autres
présentations sur le thème de la Polynésie afin de vendre des produits sur le thème de la Polynésie ;
acheter le marériel nécessaire afin de promouvoir la culture polynésienne.
Siège social : 15 Rés. Le Clos St Roch, 170, boulevard de la Liberté, 83460 Les Arcs.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.
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